
  

LA «y ren 

. - _— G $ Bel. 

E 

j 
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS.. DIRECTION DE L'AMENAGEMEMNT, DE L ENVIRONNEMENT 

…. 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

TR 
POLE ENVIRONNEMENT/BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES DAECS/PE/BIC-ND-n°2008-I- 69, 

Te 

   
EX é 

Liberté » Égalité « Fratern 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

/ 
/ 

  

ON ee , î PU Ne va LS RS 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

me 

Commune d'ISBERGUES 

— 

SA THYSSEN KRUPP ELECTRICAL STEEL UGO 

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
. Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l' Environnement ; 

: VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'activité des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 9 juillet 2007 portant nomination de M. Rémi CARON en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe) : 

VU la demande présentée Je 9 janvier 2006 par Monsieur le directeur de la société SA THYSSEN KRUPP ELECTRICAL STEEL UGO; 

VU le dossier produit à l'appui de la demande initiale ; 

VU le rapport et les Propositions en date du 23 novembre 2007 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'envoi des propositions de M. l’Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire du 5 décembre 2007 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques lors de sa réunion du 20 décembre 2007, à la séance duquel le pétitionnaire était absent ;



  

  

  

    

RUBRIQU | CLASSE 
LIBELLE EN CLAIR DE E DE MENT L'INSTALLATION CARACTERISTIQUES CLASSE | A/D/NC* 

MENT 
Installation de | Utilisation de 18 tours aéroréfrigérantes 
refroidissement par | sur 6 circuits indépendants du type 
dispersion d’eau dans un | «circuit primaire non fermé» d’une 
flux d’air. puissance de : 
2. lorsque l’installation n’est | . refroidissement des fours électriques 
pas du type «circuit | (4 tours) : P =9 600KW 
primaire fermé » : . refroidissement de la ligne RDSI (4 
a) La puissance thermique | tours) : P = 10 600 kW 
évacuée maximale étant refroidissement des lignes 
supérieure ou égale à | Décarburation 2 et 3 et de la sulfaterie 
2 000 KW. (3 tours) : P = 6 000 kW 

. refroidissement du laminoir ZR 42 | 2721-12 À 
(2 tours) : P =4 535 kW 
. refroidissement du laminoir ZR 50 
(3 tours) : P = 5 300kW 
. refroidissement de la ligne Carlite 2 et 
Décarburation 1 (2 tours) : P = 3 219 
kW 

‘La puissance totale des. tours 
aéroréfrigérantes sur le site est de 39 
254 kW. 

Installation de traitement | Traitement des bains usés d’acide 
de déchets industriels | sulfurique issus des décapages acides 
provenant d'installations | du process par une unité de 

classées. régénération H>SO4. 167.C À 

Emploi ou stockage de | Stockage d’acide fluorhydrique dans 5 
substances et préparations | conteneurs de 800 1 chacun. La quantité 
liquides très toxiques. totale stockée sur le site est égale à 
La quantité totale | S tonnes. 
susceptible d’être présente 
dans l’installation étant : 111:2.b À 
b. 250 kg < Q < 20 t: 

Autorisation          



  

LIBELLE EN CLAIR DE 
L'INSTALLATION CARACTERISTIQUES 

RUBRIQU 
E DE 

CLASSE 

MENT 

CLASSE 
MENT 

: AJD/NC* 

  

Traitement chimique des 

métaux pour le 

dégraissage, le décapage, 

la conversion, le polissage, 

la métallisation, etc..., par 

voie électrolytique ou 
chimique : 

2. procédés utilisant des 
liquides (sans mise en œuvre 
de cadmium), les volumes 
des cuves de traitement 
étant : 
V>1 5001: Autorisation 

Utilisation de cuves de traitement pour 
le dégraissage et le décapage. Le 
volume des bacs de traitement par outil 
étant : 

. RDSI: 4 bacs acides d’un volume 
total de 100 m° 
. Décarburation 1: 1 bac acide d’un 
volume de 11 m° 
. Carlite 3 : 1 bac acide d’un volume de 
16 m° 
. Carlite 2 : 1 bac acide d’un volume de 
19,82 m° 

Décarburation 2: 4 bacs de 

dégraissage d’un volume global de 15,3 
ni 

Décarburation 3: 4 bacs de 

dégraissage d’un volume global de 15,3 
mn 
Le volume total: des cuves de traitement 

est égal à 177,42 m°. 

2565.2.a 

  

Installations de 

réfrigération ou 

compression fonctionnant 

à des pressions supérieures 
à 10° Pa. La puissance 
installée étant : 
P > 500 kW : Autorisation 

Utilisation des installations de 

réfrigération au fréon R22 suivantes : 

. climatisation ZR 50 d’une puissance 
installée de 68 kW 
. climatisation ZR 42 d’une puissance 
installée de 63 kW 

climatisation Décarb 3 
puissance installée de 150 kW 

climatisation  Décarb 2 d’une 
puissance installée de 210 kW 
. climatisation Sulfaterie de 505 kW 
La puissance totale installée sur le site 
est égale à 996 KW. 

d’une 2920.2.a 

  

Emploi et stockage de 

substances et préparation 

liquide toxique. La quantité 
totale susceptible d’être 
présente dans l’installation 
étant supérieure ou égale à 
10 t, maïs inférieure à 200 t : 

Autorisation. 

Stockage d’acide chromique dans 12 
conteneurs de 800 1 chacun. La quantité 
totale stockée sur le site est égale à 18,3 
tonnes. 

1131.2.b 

    Stockage ou emploi 
d'hydrogène. La quantité 
totale susceptible d’être   Stockage de 19 cadres d’hydrogène 

d’une capacité de 230 m° chacun. 
La quantité totale stockée sur le site est   1416.3      



  

  

  

  

  

  

    

RUBRIQU | CLASSE 
LIBELLE EN CLAIR DE E DE MENT 

L’'INSTALLATION CARACTERISTIQUES CLASSE AJD/NC* 

MENT 

7,1 MW 
. Carlite 2: four traitement gaz: P = 
6,3 MW 
. Atelier pilote : 0,308 MW 

Puissance totale installée : 78,948 MW 
Installations de | Chauffage du  parachèvement: 6 
combustion. Si la puissance | générateurs d’air chaud alimentés au 
thermique maximale de | gaz naturel : P = 3,66 MW 2910-A-2 D 
l'installation est : 
2 MW < P < 20 MW: 
Déclaration 
Stockage et emploi de | Utilisation pour le revêtement Carlite 
substances dangereuses | d’anhydride chromique (acide 
pour Vlenvironnement — | chromique). 
très toxiques pour les | La quantité maximale stockée sur le site 
organismes aquatiques telles | est égale à 18,3 tonnes. LE 
que définies à la rubrique 1172 / 1000 NC 
1000 à Fexclusion -de celles c* 7 oo 
visées nominativement ou 
par famille par d’autres 
rubriques. 

Stockage et emploi de | Utilisation pour le revêtement 
substances dangereuses | Décarburation de chlorure d’antimoine. 
pour l’environnement — | La quantité maximale susceptible d’être | 1173 / 1000 NC 
toxiques pour les | présente sur le site est égale à 50 kg. 
organismes aquatiques. 
Dépôt de soude ou potasse | Stockage de soude caustique (NaOH) 
caustique. Le liquide | dans 5 conteneurs de 800 1. La quantité 
renfermant plus de 20 % en | totale stockée sur le site est de 5,2 t. 1630 NC 
poids  d’hydroxyde de 
sodium ou potassium. 

Stockage en réservoir | Stockage des bouteilles de butane pour 

manufacturé de gaz | alimenter les chariots élévateurs 
inflammable liquéfié. (bâtiment de parachèvement). 
Les gaz sont maintenus | La quantité totale stockée sur le site est 
liquéfiés à une température | de 100 bouteilles d’une capacité 1412 2 NC 
telle que la pression absolue 
de vapeur correspondante 
n'excède pas 1,5 bar ou sous 

pression quelle que soit la 
température.   unitaire de 12kg soit une capacité 

totale de 1,2 tonnes.        



de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…:). 

2.3. — Contrôles et analyses. contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 
organisme tiers choisi par elle même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également 

demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais 
occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

2.4. - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant 

l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

2.5. — Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.6. - Limitation des risques de pollution accidentelle 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l’air, des eaux ou 
des sols. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. . 

2.7. - Registre, contrôle, consignes, procédures, documents... 

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront être 
transmis à sa demande. Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnage... sont réalisés 
conformément aux normes reprises en annexe au présent arrêté aux frais de l’exploitant. 

2.8. — Recensement des substances ou préparations dangereuses 

L’exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses 
susceptibles d’être présentes dans l’établissement (nature, état physique et quantité) et relevant : 
. soit d’une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de l’annexe I à l’arrêté ministériel du 
10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses, 
. soit d’une rubrique visant une installation de l’établissement figurant sur la liste prévue à l’article 
L. 515-8 du livre V titre 1° du Code de l'Environnement. 

L'exploitant transmet à Monsieur le Préfet le résultat de ce recensement avant le 31 décembre de



En particulier, toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières 

dangereuses à l’intérieur de l’établissement doit s’effectuer sous la responsabilité d’une personne 
désignée par l’exploitant. Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de 

chargement, de déchargement et de stockage des matières dangereuses. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 
périodiques, maintenance préventive.) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

- la maintenance et la sous-traitance ; 

- _l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

: ARTICLE 5 : EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ DES 
INSTALLATIONS AINSI QUE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des équi- 
pements importants pour la sécurité et la sûreté de son installation, ainsi que pour la protection de 
l’environnement. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir 
dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées chaque année au regard 
du retour d’expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 
matériels dans le temps au regard des résultats d’essais périodiques et des actes de maintenance). 
Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la sécuri- 

té des installations ainsi que la protection de l’environnement, font l'objet d'une surveillance et d'o- 
pérations d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des para- 
mètres importants à l’égard de ces préoccupations. 

ARTICLE 6 : CONNAISSANCE DES PRODUITS — ÉTIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans les installations, en particulier, les fiches de données 
de sécurité prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible-le nom des produits 
et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité 
doivent être scrupuleusement respectées par l’exploitant. L'exploitant doit également disposer des 
produits et matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d’inci- 
dent ou d’accident. 
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- Les systèmes de rinçage des lignes de traitement de surface doivent être conçus et exploités de 
manière à obtenir un débit d’effluents le plus faible possible ; 

- La consommation des lignes de traitement de surface doit respecter les valeurs maximales 
suivantes : 

“Ratio de consommation d’eau rapporté à la surface de tôle traitée et par fonction de rinçage (on 
entend par surface traitée la surface immergée qui participe à l’entraînement du bain). 

Ligne RDSI : 5 l/m? 
Ligne Decarb 1 : 1,6 l/m? 
Ligne CARLITE 3 : 8 l/m°? 
Ligne CARLITE 2 : 8 l/m2 

9.3. - Relevé 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement et les résultats portés sur un registre 
éventuellement informatisé. 

9.4. - Protection des réseaux d'eau potable 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau de distribution d’eau potable doit être 
muni d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être pollué. 

ARTICLE 10 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

10.1. - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte 
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et 
chimique par les produits qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les 
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 
Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

10.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire 
apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de 
relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques. 

Is sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi qu’à celles 
des services d'incendie et de secours. 
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10.4.3. Autres dispositions 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes ainsi que les aires 
d'exploitation doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites 
éventuelles vers une (des) rétention(s) d'un volume minimal de 10 m° qui devra (devront) être 
maintenue(s) vidée(s) dès qu'elle(s) aura (auront) été utilisée(s). Son (leur) niveau sera mesuré en 
continu, l'indication étant reportée en salle de contrôle ; sa (leur) vidange sera effectuée 
manuellement après contrôle et décision sur la destination de son (des) contenu. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides 
(ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats 
et des eaux de ruissellement. 

10.5. — Aménagement des ateliers de traitement de surface 

10.5.1. - Les appareils (fours, filtres, canalisation, stockage) susceptibles de contenir des acides, des 
bases, des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits 
conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à 
l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en-contact avec le liquide d'uné 
garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs 
-occasionnels dans le fonctionnement normal des installations. 

10.5.2. - Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des 
acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme 
par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable : il est aménagé de façon à diriger tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est 
au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50% du volume de l'ensemble des cuves de 
solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 
déclencheur d'alarme en point bas. 

10.5.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent se mêler. 

10.5.4. - Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art 
Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 
bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

10.5.5. - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
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ARTICLE 11 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

  

11.1. - Réseaux de collecte 

  

Tous les effluents aqueux susceptibles d’être pollués doivent être canalisés: 
Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et 

les autres eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un 
système de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation 
de flammes. : 

11.2. - Bassins de confinement 

  

Le réseau de collecte des.eaux pluviales susceptibles d'être polluées doit être aménagé et 
raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capables de recueillir un volume minimal de 
3 000 m°. 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y 
compris celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un bassin de confinement. Le 
volume minimal de ce bassin est de 3 000 m. 

« Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à 
l'efficacité démontrée en cas d'accident. | 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir 
être actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

ARTICLE 12 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

12.1. - installations de traitement 

    

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de 
débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux 
paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement (ou 
en continu avec asservissement à une alarme). | 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement 
informatisé. 

12.2 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
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13.3. - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect dans le milieu naturel (nappe d’eaux souterraines, épandage) 
est interdit. 

Le rejet direct dans un cours d’eau est interdit, l’ensemble des effluents rejoignent le 
site UGINE suivant les prescriptions reprises à l’article 13.4. 

13.4. - Caractéristiques des rejets 

Avant rejet dans les installations de traitement de la société UGINE, le rejet n° 3 devra 
respecter les caractéristiques suivantes : 

Unité RDSI : Concentration maxi en H;:SO, : 240 g/l 

Concentration maxi en Fe : 90 g/l 
Apport continu eau + acide < 4 000 m°/an 
Vidange des bains < 1 000 m°/an 

Unité Decarbl : Concentration maxi en HS0O, : 50 g/l 

Concentration maxi en Fe : 70 g/l 
Concentration maxi en HF : 12 g/l 

Apport continu eau + acide < 6 550 m‘/an 
Vidange des bains < 120 m‘/an 

Carlite 3 * _: Concentration maxi en H;SO, : 40 g/l 

Concentration maxi en Fe : 4 g/l 

Apport continu eau + acide < 3 800 m°/an 
Vidange des bains < 50 m°/an 

Carlite 2 : Concentration maxi en H:SO, : 25 g/l 

| Concentration maxi en Fe : 4 g/l 

Apport continu eau + acide < 2 500 m’/an 
Vidange des bains < 60 m°/an 

Eaux acidulées provenant des rinçages de bande après décapage des installations de lavage des 
buées et fumées, des nettoyages de cuves et des déminéralisations : débit maxi = 370 000 m/an 

Eaux usées chargées en acide provenant des circuits de refroidissement du nettoyage des égouttures 
des machines à revêtir, de la station de prétraitement, des brossages : débit maxi = 163 000 m‘/an. 

13.5. — Gestion des bains acides 

L'opération de vidange des bains doit faire l’objet d’une procédure écrite entre 
l’exploitant et la société UGINE. Ces opérations sont consignées dans un registre éventuellement 
informatisé. 

Préalablement à la vidange des bains acides vers la station d’épuration d’UGINE, 
lexploitant doit porter à la connaissance de la Société UGINE les informations suivantes : 
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Chaque paramètre de la chaîne analytique (prélèvement, échantillonnage, conservation 
des échantillons et analyses) doit être vérifié. 

14.3. - Transmissions des résultats d'autosurveillance 

  

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures et analyses imposées aux articles 
14.1. et 14.2. ci-avant doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à 
l'inspection des installations classées. 

Les résultats doivent être présentés selon le modèle joint en annexe au présent arrêté. 
Ils doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de 

dépassement constatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

  

TITRE IV : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE       

ARTICLE 15 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

15.1. - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
. des installations pour, réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en limitant la . . 
pollution de l’air à la source et en optimisant l’efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. | 

15.1.1. - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

15.1.2. - Prévention des envols 

L'exploitant doit prendre les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 
fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents 
doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

- poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
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Ils doivent permettre de satisfaire aux exigences liées à la protection des travailleurs et aux 
ambiances de travail. 

- la valeur nominale des débits d'aspiration au niveau de chaque ligne est de : 

> RDSi : 8 400 m‘/h 

> Decarbl : 7 500 m°/h 
> Decarb? et 3 : 5 500 m°/h 
> Carlite3 : 8 000 m‘/h 
> Carlite 2 : 7 500 m’/h 

- les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 
respecter avant toute dilution les valeurs maximales suivantes : 

> Acidité totale expriméeenH: 0,5  mg/Nm° 
> HF exprimé en F: 2 mg/Nm° 
> Crtotal Î mg/Nm° 
> dont Cr VI 0,1 mg/Nm° 
> Alcalins exprimés en OH 10  mg/Nm° 
> NOXx exprimés en NO2 100 ppm 
> Ni. 7 S mg/Nm3 : 
> CN 1  mgNm3 | 

>» SO2Z : : : - : +100  mg/Nm3 
> NH3 30 mg/Nm3 | 

l'optimisation des débits d'eau de lavage doit être recherchée. 

15.4.2. - Unité de laminage 

- l'air contenu dans les cages du laminoir doit être aspiré puis canalisé vers un dispositif de séparation : 
des aérosols dont l'efficacité de traitement des vapeurs d'huile doit permettre de respecter une 
concentration en composés organiques volatils (à l'exclusion du méthane) dans les rejets à 
l'atmosphère inférieure à 10 mg/m°. 

15.43. — Fours de traitement thermique 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans 
les conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies en annexe. 

POUSSIÈTES... eines. 150 mg/m° 
Composés organiques volatils..….................................... 150 mg/m° (hors 
méthane) 

Le point de rejet doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 
15 mètres. 
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TITRE V : PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

  
  

ARTICLE 16: PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

16.1. - Construction et exploitation 

L'établissement est construit, équipé et exploité de façon à ce que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 
- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement 
- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement. 

‘16.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 

à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 

conformes à la réglementation en vigueur. 

16.3. - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

16.4. - Niveaux acoustiques 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au 
tableau ci-après qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
admissibles. 

  

Emplacement Niveaux-limites admissibles de bruit en dB (A) 

  

Limite de propriété période allant de 7 heures période allant de 22 heures à 7 heures, 
à 22 heures, sauf dimanches et | ainsi que les dimanches et jours fériés 

jours fériés       
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11 0110 Galette dégraissage alcalin VAL 

13 01 10* Huile usagée VAL 

15 01 10* Emballage souillé REG/PRE 

12 01 02 Battitures VAL         

IE : incinération externe 

REG-PRE : regroupement — prétraitement 

VAL : valorisation 

DC; : mise en décharge de classe 2 
DCI : mise en décharge de classe 1 

Les déchets, à l’exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse 
chimique de la composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en 
centres de stockage par un test de lixiviation selon les normes NF. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout 
changement de procédé. Les analyses effectuées dans le cadre de la procédure d’acceptation 
préalable d’un déchet sur son site d’élimination sont prises en compte pour sa caractérisation. 

ARTICLE 18 : TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS 

18.1. Généralités 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage. 
temporaire, le conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit, successivement : 
- de limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- de s’assurer du traitement ou du pré-traitement de'ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, détoxication ou voie thermique ; 
- de s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage 

dans les meilleurs conditions possibles. 

18.2. Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant valorisation ou élimination des déchets, doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 
Tout stockage anormalement prolongé de déchets à l’intérieur de l’établissement est interdit. 
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Appareil: machine, matériel, dispositif fixe ou mobile, organe de commande, 

instrumentation et système de détection et de prévention qui, seuls ou combinés, sont destinés à la 

production, au stockage, à la mesure, à la régulation, à la conversion d’énergie et/ou à la 

transformation de matériaux et qui, par les sources potentielles d’inflammation qui leur sont 

propres, risquent de provoquer une explosion. 

Si un appareil fourni à l’utilisateur en tant qu’entité complète comporte des pièces 

d’interconnexion, comme par exemple des fixations, des tuyaux etc, ceux-ci font partie de 

l’appareil. 

Evaluation du risque d’inflammation : l’appareil et toutes ses parties doivent être 

soumis à une analyse formelle du risque consignée par écrit, pour identifier et énumérer toutes les 

sources d’inflammation potentielles dues à l’appareil, et les mesures à prendre pour que celles-ci ne 

deviennent pas actives. Il s’agit par exemple des surfaces chaudes, flammes nues, gaz/liquides 

chauds, étincelles produites mécaniquement, compression adiabatique, ondes de choc, réactions 

chimiques exothermiques, réactinnsaluminothermiques, auto-inflammation de poussières, arc 

électrique et décharge d’électricité statique. 

Les mesures/modes de protection doivent être considérés et/ou appliqués dans l’ordre 

suivant : 
. s’assurer que des sources d’inflammation ne peuvent se produire ; 

. s'assurer que les sources d’inflammation ne peuvent devenir actives : 

. empêcher l’atmosphère explosive d’atteindre la source d’inflammation ; 

: contenir l’explosion et'éviter la propagation des flämmes. 

Information pour l’utilisation : 

Tous les appareils doivent être accompagnés d’instructions comprenant au moins les 

points particuliers suivants : | 

. des instructions pour la sécurité : 
- de la mise en service, 

- de l’utilisation, 
- du montage et du démontage, 
- de la maintenance (révision et réparation d’urgence), 

- de l’installation, 

- des réglages. 

. si nécessaire, l'indication sur les risques spéciaux apportés par l’utilisation de 

l'appareil par exemple l'indication des zones dangereuses situées en face des dispositifs de 

décharge ; 

. si nécessaire, les instructions de formation ; 

. les indications nécessaires permettant de déterminer en connaissance de cause si un 

appareil peut être utilisé sans danger à l’endroit et dans les conditions de service prévues. Cette 

information, produite à la suite de la réalisation de l’évaluation du risque d’inflammation est une 

conséquence de celle-ci ; 

. les paramètres de pression, les températures maximales de surface ou d’autres valeurs 

limites ; 
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Dans le cas de travaux par points chaud, les mesures minimales suivantes sont prises : 
- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 

- contrôle de la zone d’opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la 
cessation des travaux permettant de vérifier l’absence de feu couvant. 

20.3. - Affichage — diffusion 

Les consignes de sécurité font l’objet d’une diffusion sous forme adaptée à l’ensemble 
du personnel à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Celles relatives à la sécurité en cas d’incendie seront de plus affichées et comporteront 
au minimum : 

* - le numéro de téléphone d’appel urgent du centre de traitement de l’alerte des sapeurs-pompiers, 
-  l’accueil et le guidage des secours, 

- les mesures à prendre en vue d’assurer la sauvegarde du personnel en cas d’incendie. 
Les interdictions de fumer sont affichées de manière très visible en indiquant qu’il s’agit 

d’un arrêté préfectoral ainsi que les plans de sécurité incendie et d’évacuation, conformes à la 
norme NF S 60.303. 

20.4. - Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du 
constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

. L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement 
aménagées et situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des 
contrôles n’est pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d’exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans 
un local spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

20.5. — Electricité dans l’établissement 

20.5.1. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes 
réglementaires en vigueur. En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n 
°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre II du code du travail 
(titre III : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs 
dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

À proximité d’au moins une issue de chaque bâtiment à risque est installé un 
interrupteur général, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique dudit bâtiment, 
sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d’extinction automatique, désenfumage..….) et des 

dispositifs nécessaires à la mise en sécurité ou au maintien en sécurité des installations. 

20.5.2. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 
relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet 
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20.5.6. - Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Les installations d’éclairage et de chauffage sont réalisées conformément aux normes et 

textes réglementaires en vigueur en tenant compte des risques potentiels particuliers. 

Dispositions applicables au matériel utilisé dans les zones à risque d’atmosphère 

explosible : 

Dans les parties de l’installation visées à l’article précédent pour le risque « atmosphères 
explosives », les installations électriques ainsi que les appareils définis à l’article 20.1, doivent être 

conformes aux dispositions du Décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et ce, suivant les modalités 
fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles 
d’être exposés à une atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives 
peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle 
qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer 
une explosion. | | 

20.6. - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. 

Une clôture commune avec la société UGINE pourra être tolérée sous réserve qu’une 
convention soit établie entre les sociétés UGINE et UGO sur les modalités d’accès et de 
gardiennage de l’ensemble du site. 

Cette convention sera adressée pour avis à l’inspection des installations classées. 

La clôture, d’une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment résistante afin 
d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l’exploitant autour des unités, doivent être 
signalées sur le site et se trouver à l’intérieur du périmètre clôturé. 

20.7. - Accès 

Les accès à l’établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les 

personnes autorisées par l’exploitant, et selon une procédure qu’il a définie, sont admises dans 
l’enceinte de l’usine. 
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La desserte des bâtiments doit être assurée par une voie engin qui répond aux 
caractéristiques suivantes : 

Largeur minimale : 3 mètres, 

Hauteur disponible : 3,5 mètres, 
Force portante : 130 kN (90 kN sur l’essieu arrière et 40 KN sur l’essieu avant), 
Rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 mètres, 
Surlargeur dans les virages : S = 15/R pour les virages de rayon R inférieur à 50 mètres, 
Pente inférieure à 15 %. V

Y
N
N
N
N
Y
N
 

21.3. - Dégagements — Issues de secours 

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
l'établissement ne soit pas distant de plus de 50 m de l’une d’elles, et 25 m dans les parties de 
l'établissement formant cul de sac. 

Deux issues vers l’extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans 
les ateliers présentant une surface supérieure à 1000 m°. 

Les portes servant d’issues de secours sont munies de ferme portes et s’ouvrent par une 
manœuvre simple dans le sens de l’évacuation. : 

Les issues normales et de secouis doivent êtré correctement signalées et balisées ; elles 
doivent être libre d’accès en permanence. 

|: Les zones de travail et de stockage seront délimitées de manière à garantir des 
dégagements libres, avec deux allées principales. 

Les dégagements et les issues seront signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l’exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à l’arrêté du 10 
novembre 1976. 

21.4. - Désenfumage 

Le désenfumage des bâtiments doit être cohérent avec la nature de l’activité. La surface 
utile d'ouverture des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de 
référence du bâtiment. 

La surface totale des sections d’évacuation des fumées doit être supérieure au centième 
de la superficie du local desservi avec un minimum de 1 m? ; il en est de même pour celle des 
amenées d’air. 

Les règles d’exécution techniques des systèmes de désenfumage et des écrans de 
cantonnement doivent prendre en compte les règles définies par l’Instruction Technique relative au 
désenfumage dans les établissements recevant du public et l'importance prévisible des fumées en 
fonction des matières entreposées ou manipulées. 

Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m?, les locaux aveugles 
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21.6. - Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 

appliquée conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 

- des boutons d'arrêt d'urgence 
ainsi que les diverses interdictions. 

ARTICLE 22 : ORGANISATION DES SECOURS 

22.1. - Plan de secours 

L'exploitant est tenu d'établir sous sa responsabilité un plan d'opération interne (P.O.I) 
ayant pour but d'organiser la lutte contre le sinistre. Le P.O.I. définit les mesures d’organisation, les 

méthodes d’intervention et les moyens et équipements qu’il met en œuvre en cas d’accident en vue 
de protéger le personnel, les populations et l’environnement. Il en assure la mise à jour permanente 

et au moins une fois tous les trois ans ainsi qu’en particulier, à chaque modification d’une 
installation visée, à chaque modification de l’organisation et à la suite de mouvements de 
personnels susceptibles d’intervenir dans le cadre de l’application de ce plan. 

Ce plan doit être facilement compréhensible. I1 doit contenir a minima : 

- ‘les mesures d’urgence qui incombent à l'exploitant sous le contrôle de l’autorité de police, 
notamment en matière d’alerte du public, des services, des concessionnaires et des municipalités 
concernés ; 

- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des 

agents devant engager ces actions ; 
- pour chaque scénario d’accident issu de l’étude de danger, les actions à engager pour gérer le 

sinistre en fonction des conditions météorologiques ; 

- les principaux numéros d’appels ; 
- des plans simples de l’établissement sur lesquels figurent : 

. les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, 
stockages de produits inflammables, toxiques, comburants….) ; 

. l’état des différents stockages (nature, volume...) ; 
. les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 

comprimé...) ; 
. les moyens de détection et de lutte contre l’incendie ; 

. les réseaux d’eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 

- toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 
qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés... en cas de pollution 
accidentelle et en particulier : 

. la toxicité et les effets des produits rejetés, 

. leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
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23.1.1.1. - Règles d'implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni 
au droit d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air 
chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours 
intérieures. 

. L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les 
accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 

23.1.1.2. - Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon 
à ce que, en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est-à- 
dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. 
L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l’eau sont.choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la 
désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de 
prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant 
rejet : le taux d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de 

fonctionnement normales de l’installation. 

23.1.1.3. - Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu’elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue 

d’appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L'organisation de 

la formation, ainsi que l’adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l’Inspection des Installations Classées. 
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- _ l’arrêt immédiat de l’installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 
de l’outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 23.1.6. 

23.1.2.2. - Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm 
sur les surfaces de l’installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une bonne 
gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement 

régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 

traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l’exploitant aura 
démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de 
l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 
fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 

l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 
désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du 
circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en 
cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L’exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les apparéils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art 

23.1.2.3. - Nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d’eau ; 

- un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des bacs, 
canalisations, garnissages et échangeur(s)..) ; 

- une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a 
été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau 
situé en amont de l’alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité 
des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 
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effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T 
90-431. 

23.1.3.3. - Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella species selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, 
signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d’accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

23.1.3.4. - Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 
sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 
conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 
Le rapport d’analyse fournit les inforniations nécessaires à l’identification de l’échantillor : 

- coordonnées de l’installation ; 

- _ date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 
- identité du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement : 
- aspect de l’eau prélevée : couleur, présence de dépôt, etc. ; 
- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement : 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants. ); 
- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse 
par des moyens rapides (télécopie, messagerie électronique) si : 

- le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

- le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella species en raison 
de la présence d’une flore interférente. 

23.1.3.5. - Prélèvements et analyses supplémentaires 

L’Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements 
et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l’installation par le Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies ci-dessus. Une copie des résultats de ces analyses 
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Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à 

l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le 
rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 

que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella species selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de l’outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la mise en œuvre de 

la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas 

d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de refroidissement, si le 
résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la 
procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l’installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la 
réalisation de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella species 
selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, T’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues à l’alinéa b) du présent point et soumet ces 
éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l’Inspection des Installations 
Classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 
unités formant colonies par litre d’eau ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions 
prescrites aux alinéas a) à c) ci-dessus. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 

l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un 

tiers expert choisi après avis de l’Inspection des Installations Classées. 

23.1.4.2. - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella species est supérieure ou 

égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant 

colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une concentration en Legionella species selon la norme NF T90-431 supérieure 

ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant 

colonies par litre d’eau, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation 

de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella species inférieure à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 
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œuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 

pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d’injection 
des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions 

à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ; 
- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les rapports d’incident ; 

- les analyses de risques et actualisations successives ; 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’Inspection des 
Installations Classées. 

23.1.7. - Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles réalisées au cours du mois n 

sont adressés par l’exploitant à l'inspection des installations classées avant la fin du mois n+1. 

L'exploitant transmet annuellement à l’inspection des installations classées un bilan de synthèse des 
- résultats des mesures effectuées, accompagné de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil 
de concentration de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella species ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 
. - les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’Inspection des Installations Classées pour le 30 
avril de l’année N. 

23.1.8. - Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet 
d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977. L’agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un 
organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 

L’accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français 
d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire 
de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d’accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

Pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration 
en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est 
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maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées, et de l’Inspection du Travail. 

23.1.12. - Qualité de l’eau d’appoint 

L'eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

‘-  Legionella species < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
- _ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/ml ; 
- matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement permettant 
l’atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale 

23.1.13. - Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

Dans le cas où les eaux rejoignent le réseau d’eaux pluviales et de procédé connecté à la station de 
traitement physico-chimique du site, l’exploitant met en plate un programme de surveillance, 

adapté aux flux rejetés, des dérivés organiques halogénés absorbables (AOX), sauf à démontrer que 
ces polluants ne sont pas susceptibles d’être émis par les installations. Dans ce cas, l’exploitant tient 
à la disposition de l’Inspection des Installations Classées les éléments techniques permettant 
d’attester l’absence d’émission de ces produits. 

23.2. — Sources radioactives : 

La présente autorisation tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L. 1333-4 du code de la santé 
publique pour les activités nucléaires mentionnées ci-dessous : 

  

. 7. ivité . sut 
Radionucléi Act «2 ee Lieu d’utilisation 

autorisée | Type de source Utilisation 
de et/ou de stockage 

(en GBq)             
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l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), suivant un formulaire délivré par cet 
organisme. 

Dans les 15 jours suivant l’acquisition effective d’une source radioactive scellée, l’exploitant 
transmet à l’IRSN une copie du certificat de source ou d’un document équivalent comportant les 
caractéristiques et références de la source (radionucléide, activité nominale, dimensions et structure, 

conformité aux normes, fabriquant, numéro de série) et les références de l’enregistrement IRSN. 

23.2.2.3. —- Traçabilité des sources 

L'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvements de 
sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou 
leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notamment de 
connaître à tout instant : 

- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente 
autorisation ; 

- la localisation d’une source donnée, son origine, sa destination. 

Cet inventaire des sources, établi au titre du premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la 
santé publique et du second alinéa de l’article R.231-87 du code du travail, mentionne les références 
des enregistrements obtenus auprès de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire. 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, l'exploitant 

effectue périodiquement un inventaire physique des sources. Cette périodicité est au plus annuelle. 

En application de l’article R. 231-112 du code du travail, l’exploitant tient à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées un document à jour indiquant notamment pour chaque source 

- les caractéristiques de la source, 
- toutes les modifications apportées à l’appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 

- les résultats des contrôles prévus aux articles R231-84 et R231-86 du code du travail. 

Une copie du relevé actualisé des sources radioactives utilisées ou stockées dans l’établissement est 
transmise annuellement à l’IRSN, et ce en application de l’article R. 231-87 du code du travail. 

23.2.2.4. — Bilan périodique 

L'exploitant fournit à l'Inspection des Installations Classées tous les cinq ans (au plus) à compter de 

la date de parution du présent arrêté, un document de synthèse contenant l'inventaire des sources et 
appareils en contenant détenues, les rapports de contrôle des sources et appareils en contenant 
prévus à l’alinéa I-4° de l’article KR. 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits de 
dose externe et le réexamen de la justification du recours à une technologie nucléaire. 

23.2.3. — Utilisation des sources scellées 

Les sources scellées doivent répondre aux normes NF M 61002 et NF M 61003. 
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23.2.5. — Protection contre les rayonnements ionisants 

23.2.5.1. — Protection des tiers 

23.2.5.1.1. — Valeurs limites 

  

La(les) source(s) est(sont) utilisé(es) et entreposée(s) de telle sorte que le débit de dose externe en 
tout lieu accessible aux tiers soit maintenu aussi bas que raisonnablement possible et, en tout état de 
cause, de façon à assurer le respect de la limite de dose efficace annuelle de 1 mSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le 
trajet des rayonnements. 

23.2.5.1.2. - Contrôles 

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles aux 
tiers, dans les diverses configurations d’utilisation et de stockage de la(les) source(s), est effectué à 
la mise en service des installations puis au moins une fois par an, ainsi que lors de toute 
modification. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui devra être tenu sur place 
à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ce contrôle peut être effectué par 
l'exploitant. 

23.2.5.2 - Signalisation : 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparente et 
appropriée à l'entrée des lieux de travail et de stockage de la (des) source(s). 

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du 
travail, la signalisation est celle de cette zone. 

Les appareils ou récipients contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très 
lisibles, indélébiles et résistants au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée 
en Becquerels et la date de la mesure de cette activité. 

23.2.5.3. — Vol — Perte - Détérioration 

23.2.5.3.1. — Prévention des risques 

Des dispositions particulières sont prises par l'exploitant pour prévenir le vol la perte ou la 
détérioration de sources ou d’appareils en contenant. 

L’exploitant met en place toutes mesures visant à prévenir les risques d’incendie et d’explosion 
dans l’établissement. 

L’isolation des locaux de stockage des sources radioactives est suffisante contre les risques 
d’incendie d’origine extérieure. 

Aucun stockage de produits combustibles ne doit se faire à proximité du lieu de stockage des 
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contacter. 

Les frais d'insertion sont à la charge de l'exploitant. 

23.2.5.4. - Consignes de sécurité 

L'exploitant identifie les situations anormales pouvant être liées à l’utilisation des substances 
radioactives au sein de son établissement et établit les consignes associées. 

Ces consignes de sécurité sont vérifiées par le service compétent en radioprotection prévu à l’article 
à l’article R. 231-106 du code du travail, puis sont affichées dans tous les lieux où sont détenus ou 
utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant. 

Elles font l’objet d’une diffusion sous une forme adaptée à l’ensemble du personnel et sont 

commentées et rappelées autant que de besoin. 

Les consignes particulières de travail liées à la présence de sourcés radioactives sont affichées au 
poste de travail. 

L’ensemble de ces consignes ne se substitue pas aux plans de prévention ou analyses de risque qui 
peuvent être requis par la réglementation ou par les responsables des chantiers concernés. 

Le plan d’opération interne applicable à l’établissement prend en compte les incidents ou accidents 
liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. | 

L'exploitant définit des consignes écrites à mettre en œuvre en cas de perte ou de détérioration de 
sources ou d’appareils en contenant. 

Ces consignes sont autant que de besoin et régulièrement mises à jour et tenues à la disposition de 
l’Inspection des Installations Classées. 

23.2.6. — Mise en cessation de paiement 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase 

d’administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l’exploitant informera sous quinze jours le 
Préfet et l’Inspection des Installations Classées. 

23.2.7. — Cessation d’activité 

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être 
signalée au Préfet et à l’Inspection des Installations Classées. En accord avec cette dernière, 
l’exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu’il 
ne s’y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l’exercice de l'activité nucléaire autorisée. 

En particulier, l’exploitant devra justifier que : 

- toutes les sources radioactives scellées ont été reprises par le(s) fournisseur(s) ou tout autre 
organisme/entreprise habilité ; 

toutes les sources non scellées (solutions mères et filles) et déchets et effluents contaminés ont 

quitté l’établissement ; 
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23.5. — Fours de recuit en vase clos : 

  

Un joint adapté doit être présent entre la cloche intérieure et la base du four. Ce joint 
doit être compatible vis-à-vis de l’atmosphère d'hydrogène. Un joint d’eau doit être présent entre le 
four et l’extérieur afin d’éviter les entrées d’air. 

Chaque cycle de recuit doit être précédé avant toute utilisation d’atmosphère 
d’hydrogène d’un contrôle d’étanchéité de la cloche intérieure. 

L’injection d'hydrogène ne peut être réalisée : 

Ÿ_ Qu’après purge à l’azote du four avant montée en température du four au-delà de 650° C 
Ÿ_ Que si la teneur en oxygène du four est inférieure ou égale à 1 %. 

, 

L'installation doit être équipée d’appareils permettant le contrôles des paramètres 
suivants : 
Débit azote, teneur en oxygène, pression sous four et teneur en hydrogène. 

Tout écart vis à vis de points de consigne préétablis doit entraîner le basculement 
automatique du four correspondant sous atmosphère d’azote. 

L'ouverture de la cloche en fin de recuit doit être précédée d’une purge à l’azote et 
d’une vérification de la teneur résiduelle en hydrogène dans le four. 

Des consignes d’exploitation et de sécurité doivent être élaborées sur les points 
suivants : 

Ÿ_ Fréquence des calibragés des analyseurs d'oxygène et d'hydrogène, | 
Ÿ Conditions de manutention des charges en vue d’éviter le heurt des cloches sous atmosphère 

d’hydrogène, 
*”_ Risques liés à l’utilisation de l’hydrogène. 

23.6. — Stockage d’acide fluorhydrique 

Le stockage est composé de 5 containers répondant aux caractéristiques suivantes : 

“Volume unitaire : 800 1, | 
"Diamètre maximal de la tuyauterie de raccordement : 40 mm. 

Le dépôt est muni de détecteurs permanents de gaz dans l’environnement qui 
déclenchent une alarme sonore et visuelle au niveau du poste de dépotage dès que la concentration 
en acide fluorhydrique dans l’atmosphère atteint une valeur de 200 ppm. 

Toute opération de dépotage doit être précédée : 

Ÿ D'un contrôle visuel du bon état du container (Vanne, tuyauterie, état du réservoir, etc..….), 
Ÿ D'un contrôle administratif de la conformité des produits livrés (bordereau de livraison, code 

produit.….…). 
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23.7.7 - Des filtres maintenus en bon état de propreté, doivent empêcher la pénétration des 
poussières dans les compresseurs. 

23.7.8 - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire des compresseurs. 

Un dispositif installé sur les circuits d’eau de refroidissement doit permettre de 
contrôler à chaque instant la circulation de l’eau. 

23.7.9 - Les compresseurs doivent être pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si 
la pression du gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique doit empêcher la mise en marche 
des compresseurs ou doit assurer leur arrêt en cas d’alimentation insuffisante en eau. 

23.7.10 - L’arrêt des compresseurs doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l’un au moins est placé à l’extérieur du local de compression. 

23.7.11 - En cas de dérogation à la condition précédente, des clapets doivent être disposés aux 
endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz notamment en cas d’arrêt 
des compresseurs. 

23.7.12 - Dés dispositifs efficaces ‘de purge doivent être pläcés sur tous les appareils aux 
emplacements où des produits de condensation sont susceptibles de s’accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l’évacuation des produits de purge et pour 
éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres 
appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour l’évacuation à l'extérieur sans qu’il 
puisse en résulter de danger ou d’incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

23.8. — stockage d’acides chlorhydrique. phosphorique et sulfurique 

23.8.1. - Les matériaux utilisés à la construction des réservoirs doivent présenter une résistance 
mécanique et une épaisseur suffisantes pour supporter les forces de pression hydrostatique sur le 
fond et les parois latérales, les surcharges occasionnelles, dues principalement à la neige, sur le 
couvercle, s’il s’agit de réservoirs fermés, et résister efficacement aux corrosions consécutives à 
Paction des agents atmosphériques. 

23.8.2 - Ces matériaux doivent être soit résistants à l’action chimique du liquide emmagasiné, soit 
revêtus sur la surface en contact avec le liquide, d’une garniture inattaquable, tant par l’acide 
concentré que par l’acide dilué. 

Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques prévues au 23.8.4 ci- 
après ne doivent pas provoquer d’attaque sensible de ces matériaux susceptible d’être accompagnée 
de dégagement d’un gaz (hydrogène arsénié par exemple). 
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au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu’il n’en résulte jamais de 
surpressions ou de dépressions anormales à l’intérieur. 

23.8.9 - Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils doivent être placés sur des bâtis ou 
supports construits dans les règles de l’art et offrant toutes garanties de résistance mécanique ; ils 
doivent être maintenus à l’abri de toutes corrosions. 

23.8.10. - Toutes dispositions doivent être prises pour qu’en aucun cas, le heurt d’un véhicule ne 
puisse nuire à la solidité de l’ensemble. En conséquence, les voies de circulation sont disposées de 
telle sorte qu’un intervalle largement suffisant avec bornes de protection surélevées d’au moins 
50 cm existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. 

23.8.11 - Les réservoirs doivent être associés à une cuvette de rétention égale ou supérieure à la plus 
grande des deux valeurs ci-après : 

- 100 % du plus gros réservoir, 
- 50 % de la totalité des réservoirs contenus. 

23.8.12 - Les réservoirs doivent être reliés à un bon sol humide par une connexion métallique à 
large section dont la résistance électrique ne doit pas excéder 100 ohms et ne pas présenter de self 
appréciable. 

:23.8.13 - Un panneau signalisateur doit indiquer la nature du dépôt, de manière qu’en cas 
 d’intervention des pompiers, ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans 
précaution d’eau sur de l’acide concentré. ‘ tt L 

Les réservoirs doivent porter en caractères apparents l’indication de leur contenu. 

23.8.14 - Il est interdit de fumer ou d’apporter une flamme à proximité des dépôts. 

Les lampes électriques doivent être protégées par une double enveloppe étanche, 
l’appareillage électrique doit être du type étanche. 

L'installation électrique doit être réalisée conformément aux règles en vigueur 
édictées par l’union technique d’électricité pour les locaux contenant des vapeurs corrosives. 

23.8.15 - Toute réparation est interdite sur les réservoirs contenant de l’acide. Les réservoirs à 
réparer doivent être préalablement nettoyés pour éliminer toute trace d’acide, et toutes les 
précautions nécessaires pour aérer largement l’intérieur des réservoirs pendant la réparation afin de 
pallier tout danger de formation d’un mélange explosif par attaque du métal par des résidus d’acide 
dilué doivent être prises. 

23.8.16 - Une réserve de vêtements de protection (sabots ou chaussures spéciales, tabliers, gants 
lunettes, masques, etc...) doit être prévue à proximité des réservoirs pour que le personnel puisse 
intervenir rapidement en cas d’accident de manutention. Le personnel doit être initié et entraîné au 
maniement et au port de ce matériel de protection ; des consignes réglant l’intervention des équipes 
de secours doivent être affichées à proximité du dépôt et dans les locaux des services de secours. Le 
responsable de l’équipe de secours est chargé de la vérification des équipements de protection et du 
matériel de secours, qui doivent toujours être maintenus en parfait état. 
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Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant 
analyse du défaut de ce matériel. 

23.10.6. - Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souillés de 
P.C.B. ou P.C.T. doivent être stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la 
protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement 
autorisées à cet effet. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm doivent être éliminés dans une installation 
autorisée assurant la destruction des molécules P.C.B. et P.C.T. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant doit 
justifier les filières d'élimination envisagées (transfert vers. une décharge pour déchets industriels, 
confinement). 

23.10.7 - En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation 
d'appareils contenant des P.C.B. la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PC.B., 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de 
nuisances liés à ces opérations. 

Il doit notamment éviter : L 
- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible); 
- une surchauffe du matériel-ou du diélectrique: : tt 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

| Ces opérations doivent être réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une 
bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant doit s’assurer également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 
(compatibilité avec les P.C.B. P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non 
protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, etc.). Les déchets 
souillés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations doivent être éliminés dans 
les conditions fixées à l'article 23. 70.6. 

23.10.8 - En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant doit prévenir 
l'inspection des installations classées, en lui précisant, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. 
ou P.C.T. et des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur 
élimination ou de leur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet 
effet. 

23.10.9. - Tout matériel imprégné de P.C.B. ou PC.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après 
avoir été décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable a moins de 
100 ppm en masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne 
soit plus considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée 
qu'après une décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits. 
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Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les produits répandus accidentellement. Les produits récupérés doivent être collectés dans un 
réservoir étanche d’un volume minimal de 10 m3. 

Les équipements métalliques (réservoirs, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200 compte tenu notamment 
de la nature inflammable de l’ammoniac. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (émanations 
toxiques ...). Ce risque est signalé. 

Dans les parties de l’installation visées à l’article précédent et présentant des risques 
d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un permis de feu. Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents. 

Le dépôt doit être équipé d’au moins deux détecteurs permanents de gaz dans 
l’environnement de type toximétrie et explosimétrie. L 

L'exploitant fixera du minimum deux séuils de sécurité suivants : 
. le franchissement du premier seuil (200 ppm) entraînant le déclenchement d’une 

alarme sonore et/ou lumineuse reportée en salle de contrôle de l’unité « DECARB 2 » et la mise en 
service de la ventilation additionnelle (en cas de stockage en containers) ; 

. le franchissement du deuxième seuil (400 ppm) entraînera en plus des dispositions 
précédentes la mise en sécurité des installations et notamment la fermeture automatique de la vanne 
située sur la canalisation d’alimentation de la ligne « DECARB 2 », et l’isolation de chaque rampe 
de bouteilles ou containers. . | 

Chaque bouteille ou container doit être équipé d’un robinet ou vanne facilement 
accessible et signalé permettant de l’isoler de la rampe de raccordement. 

L’évaporateur d’ammoniac doit être équipé d’un système de sécurité empêchant toute 
surchauffe. 

Les capacités accumulatrices doivent posséder un indicateur de niveau permettant d’en 
contrôler le contenu. 

Le dépôt doit être équipé d’un bouton d’arrêt d’urgence facilement accessible 
permettant la mise en sécurité de l’installation et en particulier la fermeture des vannes d’isolement 
du stockage. 

> Dispositions particulières au dépôt en containers : 

Le local doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

. mur et plancher haut REI 120 (coupe feu de degré 2 H), 
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et faire l'objet d'une mise à jour du P.O.I. dès lors que cette modification est de nature à entraîner 
un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à 
l'élaboration de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de 
demande d'autorisation. 

24.2. - Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet 
si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives sauf cas de force majeure. 

24.3. - Cessation d'activités 

  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site 
dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 
L511-1 du Code de l'Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la 
date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau äinsi que des déchets présents sur le site, ‘ | 

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, : 

3°) l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation (ou de l'ouvrage) sur son 
environnement. 

ARTICLE 25: DELAI ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article L514-6 du Code de l'Environnement : 
- la présente décison ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, 
- le délai de recours est de 2 mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le 

demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers, à compter de la publication ou de 
l'affichage du présent arrêté. 

ARTICLE 26 _: PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie d'ISBERGUES et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché à la Mairie d'ISBERGUES pendant une durée minimale 
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire 
de cette commune. 
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Copies destinées à : 

- M. le Directeur de la Société THYSSEN KRUPP ELECTRICAL STEEL UGO - M. le Sous-Préfet de BETHUNE 
- M. le Maire d'ISBERGUES 
- M. le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées à DOUAI 
- Dossier 
- Chrono 
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Se 

Sn 

Zn 

Indice phénol 
Hydrocarbures totaux 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils 

11885 
FDT 90 119, ISO 11885 
FD T 90 119, ISO 11885 
FDT 90 112, ISO 11885 
XPT 90 109 
NFT 90 114 

NFT90115 
NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NFEN 1485 
(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

SICCITÉ NF 

Débit 

O; 
Poussières 

CO 

SO; 

HCI 

HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 

  

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 

XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XPX31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X 43 501 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 
649 dès février 2003 en précisant que les méthodes 
équivalentes seront acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
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